
	 	 	 	 	 	 	 	
	
	
	
	

Tarifs	trimestriels	pour	l’année	2023-2024	
	
	

	
	

	
	
Les	 tarifs	 sont	 trimestriels.	 Toute	 année	 scolaire	 commencée	 est	 due	 en	 totalité,	
même	 en	 cas	 de	 démission	 en	 cours	 d’année	 (sauf	 cas	 de	 force	 majeure	 et	 sur	
demande	auprès	de	la	direction).	
	
Les	 tarifs	 «	1er	 inscrit	»	 et	 «	Inscrits	 suivants	»	 correspondent	 aux	 élèves	 d’une	même	
famille	(même	domicile).	
	
Les	 musiciens	 de	 l’OHT	 (Orchestre	 d’Harmonie	 de	 Thaon)	 bénéficient	 de	 30	 %	 de	
réduction.	
	
La	 location	 d’instrument	 est	 annuelle.	 Elle	 ne	 peut	 être	 accordée	 qu’en	 fonction	 de	 la	
disponibilité	du	parc	instrumental	de	l’EIM.	
Une	attestation	d’assurance	est	à	fournir.	L’instrument	doit	être	restitué	en	parfait	état.	

	 	 Tarif	trimestriel	
2022-2023	

Tarif	trimestriel	
2023-2024	

Usagers	CAE	 1er	inscrit	 50,50	€	 52,00	€	
	 Inscrits	suivants	 31,50	€	 33,00	€	
	 2ème	instrument	 31,50	€	 33,00	€	
	 	 	 	

Usagers	hors	CAE	 1er	inscrit	 124,00	€	 126,00	€	
	 Inscrits	suivants	 77,00	€	 79,00	€	
	 2ème	instrument	 77,00	€	 79,00	€	
	 	 	 	

Enfants	des	membres	OHT	 	 25,00	€	 52,00	€	

Musiciens	OHT	 	 Gratuit	 36,50	€	

Ateliers	 	 Gratuit	 Gratuit	

	 	 	 	

Location	d’instrument	 	 	 60,00	€	annuels	


